UN FOU NOIR AU PAYS DES BLANCS
de et avec Pie Tshibanda
Qui est Pie Tshibanda? 
C'est en 1999 que Pie Tshibanda a présenté, pour la première fois, son spectacle "Un fou noir au pays des blancs". Pie Tshibanda y conte, avec humour et sensibilité, l'histoire de son exil, du Congo vers la Belgique. 

Benoît Van der Meerschen, Assistant en droit des étrangers à la Haute Ecole P.-H. Spaak, témoigne de sa rencontre avec Pie Tshibanda: "C'est surtout l'incompréhension qui se manifeste, incompréhension face à un dédale administratif, empreint d'une suspicion systématique, réservée à chaque nouvel arrivant sur notre territoire. Pie Tshibanda nous explique les efforts que, sans cesse, il déploie pour aller vers l'autre et les échecs que dans un premier temps, il rencontre. Il nous renvoie alors à la façon dont nous-mêmes nous sommes prêts à accueillir celui ou celle qui nous est inconnu." 

Pie Tshibanda, marié et père de six enfants, est originaire de Kolwezi, une ville située au sud du Congo, dans la région du Katanga. 

Ses ancêtres, originaires du Kasaï, avaient émigré au Katanga, après que l'on avait découvert l'existence, dans cette région, de richesses minières. Les autorités congolaises avaient alors en effet fait venir des travailleurs du centre du pays et même des pays voisins pour travailler dans les mines. 

Petit à petit, les familles immigrées du Kasaï prirent leur place au Katanga. On constata même qu'en un demi-siècle à peine, la descendance kasaïenne avait accédé aux professions les plus prestigieuses et les plus prisées du Katanga. 

C'est un jeu de haine et de jalousie qui suscite alors, en 1995, une épuration ethnique dont furent victimes les Zaïrois originaires du Kasaï. Ils n'eurent d'autre choix que de quitter le territoire du Katanga, sous peine d'être exécutés.

"En ce moment, il y a une épuration ethnique au Katanga contre les Kasaïens . Il faut qu'ils partent tous! Ils ont été renvoyés de leurs maisons... ils ont perdu leur travail... Kolwezi et Likasi ont mis dehors leurs Kasaïens... Ils sont dans des gares, parqués comme du bétail. A la Gare de Likasi, la mortalité a été stabilisée à dix-sept morts par jour."

Pie Tshibanda, son épouse et ses enfants ont été de ceux qui durent subitement quitter le Katanga.

Psychologue, écrivain auteur d'une dizaine de livres, Pie Tshibanda estime alors devoir dénoncer les massacres dont il est le témoin. Il réalise à cette fin un film vidéo, publie une bande dessinée et écrit des articles qu'il adresse à plusieurs maisons de presse du monde entier. Il devient alors rapidement un "témoin gênant", et n'a finalement d'autre choix que de quitter son pays et prendre le chemin de l'exil, vers la Belgique.

Dés son arrivée à Zaventem, Pie Tshibanda prend conscience de la différence de culture à laquelle il va être confronté: on le tutoie, on le fouille, on met en doute sa licence en psychologie. Il comprend à cet instant, qu'en franchissant la frontière belge, il n'est plus l'intellectuel estimé qu'il était auparavant. Il est désormais "un étranger", qui va devoir trouver sa place et faire ses preuves.

"En Europe, tu n'as pas droit à l'erreur. Dans le métro, en train, n'égare jamais ton titre de transport. N'oublie jamais d'acheter ton billet... Un noir n'oublie pas, il ne se trompe pas, il n'égare pas... Il triche!"

Les premiers mois de Pie Tshibanda en Belgique vont le confronter à la complexité de la procédure d'asile, à la difficulté de trouver un logement lorsqu'on est étranger, à la suspicion que certains réservent à un nouvel arrivant.

Mais ce que nous montre Pie à travers son spectacle, c'est la manière dont de tels préjugés peuvent tomber, la manière dont il est lui-même finalement accepté et reconnu, comme être humain. Il prend lui-même l'initiative de se présenter aux gens du village où il s'est installé, il obtient la reconnaissance de son diplôme de psychologue, et décroche une licence en sciences de la famille et sexualité à l'UCL.

Sa formation l'amène à donner des cours de rattrapage aux enfants. La commune de Court Saint Etienne lui attribuera, à travers un projet d'école de devoirs itinérante une camionnette aménagée en petite salle d'étude, qui le conduit dans six écoles différentes.

Son histoire, Pie Tshibanda nous la conte à travers son spectacle "Un fou noir au pays des blancs". Humaines et de nuancées, les paroles de Pie nous touchent, en mettant en évidence le regard que nous portons parfois sur ceux que nous ne connaissons pas, la méfiance que peut nous inspirer la différence.

Nombreux sont les enfants qui, touchés par le discours de Pie Tshibanda, lui ont témoigné ce que le spectacle leur avait apporté. Comme Benjamin qui écrit: "Cher Pie Tshibanda, parmi les personnes qui nous ont parlé dans le cadre de la journée contre le racisme, c'est vous que nous avons préféré parce que les autres parlaient trop dramatiquement, trop simplement et que vous, vous avez ajouté de l'humour, du cœur et de la joie, et grâce à cela nous avons pu être attentifs, émus et admiratifs. Maintenant, quand nous croisons des noirs dans la rue, nous pensons à vous et à vos contes".

L'ARTISTE ET LES DROITS DE L'HOMME 
La recherche effrénée de notre bien-être nous confine dans un égocentrisme qui nous empêche de voir qu'à côté de nous d'autres ont droit à l'existence et au bonheur. Les guerres, la pauvreté, l'exclusion…témoignent de cette tendance que nous avons de nous hisser sur les épaules des autres pour nous faire une place au soleil. La répartition inégale des biens de la terre, la volonté de puissance et de domination…autant de raisons qui expliquent que les droits de l'Homme soient si peu respectés dans le monde, qu'il y ait tant de gens sur le chemin de l'exil.

Chemin d'exil, chemin plein d'embûches…avec d'autres interrogations sur les droits de l'Homme… J'en sais quelque chose, moi qui ai vécu trois ans loin de ma famille à cause de l'absurdité des lois sur l'accès à l'Europe. Cette Europe qui dit oui à la mondialisation pendant qu'elle s'entoure de forteresses ! Heureusement que sur mon chemin j'ai été secouru. Qu'a-t-il fait ce brave juriste pour me permettre de revoir ma femme et mes enfants ?

La Ligue des droits de l'Homme s'est battue pour moi, comme elle se bat pour tant d'autres. Le combat n'est pourtant pas complètement gagné, il y en a encore tant qui crient au secours dans le monde ! J'ai décidé de m'en mêler et de dire à travers mes contes qu'il y a moyen de respecter les droits de tous et de tout un chacun. Le langage de l'art a l'avantage d'être universel. Ambassadeur de la Ligue des droits de l'Homme, "fou noir au pays des blancs", je vais essayer d'être un rayon de soleil dans un monde gris.

Pie Tshibanda


Le point de vue de la Ligue des droits de l’homme
A travers son spectacle, Pie Tshibanda nous interpelle sur de nombreuses questions. Des questions liées au développement de nos sociétés d'abord : l'asile et l'immigration, au cœur des débats politiques actuels, sont bien sûr deux grands thèmes évoqués par Pie. Mais il nous touche aussi, surtout, par des questions qui nous concernent directement en tant qu'êtres humains : l'accueil de l'autre, la différence, l'échange, … 

Depuis à présent cent ans, la Ligue des droits de l'Homme s'attache à combattre l'injustice et toute atteinte arbitraire aux droits d'un individu ou d'une collectivité. Elle défend les principes d'égalité, de liberté et d'humanisme sur lesquels se fondent les sociétés démocratiques. Pour garantir un respect effectif des droits humains en Belgique, la Ligue informe, sensibilise et interpelle les citoyens et les pouvoirs politiques.

La Ligue n'entend pas aujourd'hui n'être " qu'un " lieu d'expertise. C'est que la réflexion sur les droits humains (droits civils et politiques, droits économiques et sociaux, droits culturels, …) est affaire de tous et doit dès lors pouvoir être compréhensible et appropriable par tout citoyen.

La culture peut, sans conteste, contribuer à la réalisation des objectifs poursuivis par la Ligue des droits de l'Homme. A ce titre, depuis de nombreuses années, nous avons tissé des liens avec le Théâtre de Poche. Ensemble, nous travaillons sur l'évocation de nombre de thématiques de société. Evoqués dans une pièce de théâtre, dans un conte, à travers une peinture, les droits humains ne sont plus désincarnés. Ils nous touchent au contraire de manière directe et deviennent à la portée de tous.

Et c'est véritablement la magie opérée par Pie Tshibanda.

Par son humanité, par la justesse de ses mots, par son absence de manichéisme, grâce à l'humour et l'intelligence de ses propos, Pie arrive, mieux que quiconque, à initier, auprès de nous qui l'écoutons, une réflexion - critique - sur notre sens de l'hospitalité et de la tolérance. 

Ayant vu " Un fou noir au pays des blancs ", la pertinence et la nécessité de nous associer à Pie Tshibanda nous sont apparus comme une évidence. Parce que notre volonté est commune : sensibiliser et interpeller hommes et femmes sur la situation de ceux qui n'ont d'autre choix que de prendre le chemin de l'exil. Et parce que la parole de Pie Tshibanda n'a d'autre égal pour nous en parler…

Merci au Théâtre de Poche de nous avoir amené ce spectacle et d'en assurer la tournée.

Maïté De Rue, 
Directrice de la Ligue des droits de l'Homme

	L'ASILE À TRAVERS L'HISTOIRE.
L'HISTOIRE À TRAVERS L'ASILE. 

On pourrait effectivement facilement détecter les grands événements de l'Histoire en observant les déplacements des populations qui demandent l'asile : ici des protestants français fuyant suite à la révocation de l'Edit de Nantes, là l'arrivée massive d'Irlandais en Amérique suite à la maladie de la pomme de terre, … 

Les réfugiés ont effectivement existé à toutes les époques et constituent un phénomène universel. 

Le concept d'Etat Nation 
Mais le phénomène a pris une tout autre dimension après le première guerre mondiale. C'est effectivement à ce moment que naît véritablement le concept d'Etat Nation et son corollaire, la protection qu'il offre à tous ses citoyens. L'Etat va exercer les droits des individus qui le composent : l'éducation, la santé, les pensions, la justice, ... La personne qui ne peut plus se réclamer d'un Etat est dès lors dans une situation critique. A cette époque, le réfugié vivait non seulement dans des conditions précaires mais il devait garder la nationalité de son pays d'origine sans toutes fois pouvoir en obtenir la protection. Aucun Etat ne pouvait des lors le protéger …

A la sortie de la première guerre mondiale : la SDN
A la sortie de la première guerre mondiale, se crée la Société des Nations (SDN), ancêtre de l'ONU, qui se veut une sorte de parlement mondial. Les frontières se redessinent un peu partout dans les anciens empires et les déplacements forcés de populations se multiplient. Devant l'afflux de réfugiés de toutes origines, se crée en 1921 le Haut Commissariat aux réfugiés, confié au Norvégien Nansen, explorateur célèbre, mais aussi organisateur du rapatriement d'un demi-million de prisonniers allemands et autrichiens. Malgré la faiblesse des moyens mis à sa disposition, l'œuvre de Nansen a été considérable. Il a d'abord créé l'ensemble des services internationaux qui firent face aux flux de réfugiés qui allaient en s'accélérant. Mais surtout, il a mis au point le "certificat d'identité", plus connu sous le nom de "passeport Nansen". Ce document est d'une importance capitale dans l'histoire de la protection internationale des réfugiés : pour la première fois, les réfugiés reçoivent un statut juridique qui ne les force pas à devenir des apatrides ou à changer de nationalité. Le passeport Nansen a été reconnu à l'époque par 54 Etats. 

Durant l'entre deux guerres, le "profil" du réfugié a quelque peu évolué. En effet, la principale cause de l'exil résultait des conséquences de la guerre et de la révolution bolchevique. Peu de temps après la guerre, arrive le National socialisme qui suscite un nouveau flux de réfugiés en provenance d'Allemagne, de la Sarre et de l'Autriche. Dès 1943, la guerre civile espagnole jette de nouveaux réfugiés sur les routes. On estime à 30 millions le nombre de personnes déplacées entre 1939 et 1945. Il est clair que le Haut Commissariat devra donner de nouvelles réponses à ces situations. Ces réponses se feront au coup par coup mais les lignes de force qui se dessinent orienteront les solutions d'après la seconde guerre mondiale. 

La seconde guerre mondiale a bouleversé le monde comme on le sait : persécution des juifs dans toute l'Europe, constitution d'un bloc communiste à l'Est, … Circonstances qui, comme on peut s'en douter, engendreront de nombreux réfugiés à travers l'Europe. 

La seconde guerre mondiale : l'ONU
L'ONU est créée dès 1945 en vue de sauvegarder la paix et la sécurité internationales et d'instituer entre les Nations qui la composent, une coopération économique, sociale et culturelle. 

Dans cet esprit, la Déclaration universelle des droits de l'Homme voit le jour le 10 décembre 1948. Le droit de quitter son pays et d'aller chercher l'asile y sont reconnus dans les articles 13 et 14. 

Article 13 :
1) Toute personne a le droit de circuler librement et de choisir sa résidence à l'intérieur d'un Etat. 
2) Toute personne a le droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son pays. 
Article 14 : 
1) Devant la persécution, toute personne a le droit de chercher asile et de bénéficier de l'asile dans d'autres pays. 
2)Ce droit ne peut être invoqué dans le cas de poursuites réellement fondées sur un crime de droit commun ou sur des agissements contraires aux buts et aux principes des Nations Unies. 
Cette Déclaration ne se prononce cependant pas sur l'obligation des Etats à accueillir les personnes qui veulent user du droit d'asile.

Dans l'immédiat après-guerre, des mesures sont prises pour aider aux rapatriements des nombreux réfugiés. A la fin des opérations mises en place, les problèmes n'ont pas disparu pour autant. Plusieurs centaines de milliers de réfugiés ne veulent rentrer dans leur pays (craintes de persécutions, …) tandis que d'autres arrivent en grand nombre des pays de l'Est devenus zones d'occupation soviétique. 

1951 : la Convention de Genève
C'est en 1951 que la Haut Commissariat des Nations Unies pour Réfugiés (UNHCR) fut créé par l'Assemblée générale des Nations Unies. Son mandat, fixé à trois ans éventuellement renouvelables, était d'assurer la protection juridique des réfugiés et de chercher des solutions durables qui permettraient de mettre fin à l'exil. C'est lors de la création de l'UNHCR que le concept de réfugié reçut une définition juridique dans la Convention de Genève de 1951 sur les réfugiés. 

"Un Réfugié est toute personne qui se trouve en dehors du pays dont elle a la nationalité, et qui ne peut ou ne veut se réclamer de la protection de ce pays parce qu'elle craint avec raison d'être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de ses convictions politiques ou de son appartenance à un certain groupe social".
En d'autres termes, pour obtenir la reconnaissance du statut de réfugié, quatre conditions sont requises : avoir franchi une frontière; avoir été persécuté ou craindre avec raison de l'être; subir par cette persécution une atteinte à ses droits fondamentaux; être, de ce fait, dans l'incapacité de demander la protection de l'Etat dont on a la nationalité. 

Les Nations Unies pensaient que, par la mise en place de telles mesures, le problème des réfugiés allait rapidement être résolu ; il n'était à leurs yeux qu'une suite du conflit mondial, destiné à être rapidement éliminé. Les mesures mises en place à cette époque ne visaient donc qu'à protéger les individus des persécutions politiques. 

Cet optimisme fut rapidement démenti par les faits. Les flux de réfugiés se sont non seulement accentués mais également diversifiés et étendus à d'autres régions du globe. Les demandeurs d'asile ne fuyaient pas seulement les persécutions, ils fuyaient également les guerres, les catastrophes écologiques, la famine, l'oppression, … Ils ne demandaient plus l'asile de façon individuelle, il s'agissait maintenant de phénomènes de masse. On peut citer de triste mémoire l'exemple des nombreux boat people qui fuirent le Viet Nam durant les années septante.

La Convention de Genève s'est vite révélée insuffisante, malgré des efforts d'adaptation. Enfin, et cette tendance ne fait que se renforcer, les pays les plus riches ont progressivement adopté des politiques d'accueil plus restrictives, notamment à partir du début de la crise pétrolière des années septante. 


En Europe : 
1) la Convention de Genève (1951)
La Convention de Genève est le premier texte qui donne un statut juridique au réfugié. Elle ne définit par contre pas les procédures selon lesquelles les demandes d'asile doivent être introduites et suivies. Cette procédure est la prérogative de chaque Etat.

Elle a été modifiée le 31 janvier 1967 par le protocole de New York. En effet, la Convention de Genève était destinée à répondre aux conséquences de la seconde guerre mondiale et n'avait donc qu'une portée limitée dans le temps : le bénéfice du statut était réservé aux personnes qui pouvaient craindre légitimement d'être persécutées par des événements survenus avant le 1er janvier 1951. Le protocole de New York abolit donc la limitation dans le temps et dans l'espace que contenait la Convention de Genève. 

La Convention de Genève a été ratifiée par 119 pays, dont la Belgique. Par cette signature, les pays signataires s'engagent à prendre les réfugiés sous leur protection …

Cette Convention porte en elle d'autres limites que celle de la limitation dans le temps. 

A l’ère de la mondialisation, avec ce brassage accéléré, vertigineux, qui nous enveloppe tous, une nouvelle conception de l’identité s’impose – d’urgence! Nous ne pouvons nous contenter d’imposer aux milliards d’humains désemparés le choix entre l’affirmation outrancière de leur identité et la perte de toute identité, entre l’intégrisme et la désintégration. Or, c’est bien cela qu’implique la conception qui prévaut encore dans ce domaine. Si nos contemporains ne sont pas encouragés à assumer leurs appartenances multiples, s’ils se sentent contraints de choisir entre la négation de soi-même et la négation de l’autre, nous serons entrain de former des légions de fous sanguinaire, des légions d’égarés.
Amin Maalouf
Les identités meurtrières.
En effet, le bien fondé de la demande est laissé à l'appréciation des Etats et dépend donc de leur volonté d'accueillir les réfugiés. De plus, il n'existe pas de statut collectif; le demandeur doit dès lors prouver qu'il est PERSONNELLEMENT persécuté. Par exemple, une femme algérienne, journaliste de profession, devrait prouver qu'elle risque de façon personnelle d'être persécutée. Le fait qu’elle soit «fragilisée» de par sa profession et sa qualité de femme ne justifie pas à lui seul qu’on lui accorde la protection d'une autre Etat. Il ne suffit donc pas d'être Kassaïen au Katanga, Kurde en Turquie, Tchétchène en Russie, Tutsi au Rwanda, … 

La Convention de Genève ne parle nullement des situations de guerre. Les personnes qui fuient les conflits, où bien souvent leurs droits sont bafoués (viols collectifs, épurations ethniques, …), ne peuvent se revendiquer de la Convention de Genève. Elle ne reconnaît pas non plus les réfugiés économiques : ceux qui fuient la famine, le chômage, la misère, ... Ceux-ci relèvent de l'immigration qui, pour rappel, a été stoppée en Belgique dès 1974.

Un peu partout en Europe, on assiste à un durcissement de la politique d'asile : mesures de dissuasion, procédures expéditives, … qui ont pour but avoué de faire baisser les demandes. 

2) les accords de Schengen (1985)
La Convention d'application de l'Accord de Schengen a été signée par plusieurs Etats européens, dont la Belgique, le 19 juin 1990. Elle vise à la suppression des contrôles aux frontières internes à l'espace Schengen. Pour ce faire, elle organise et garantit un espace de sécurité à l'intérieur de ces frontières et harmonise les politiques d'asile des différents pays concernés (Allemagne, Autriche, Espagne, France, Grèce, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal et bien entendu la Belgique). 

Les contrôles aux frontières externes sont renforcés. Ne peuvent accéder à l'espace Schengen que les personnes qui justifient le but de leur séjour, qui prouvent qu'elles ont des moyens de subsistance suffisants pour leur séjour, qui sont en possession de documents officiels ou d'un visa pour les 130 pays pour lesquels cela est nécessaire, qui ne sont pas considérées comme un "danger possible pour l'ordre public, la sécurité nationale ou les relations internationales d'un des Etats signataires de la Convention", et enfin qui ne sont pas signalées aux fin de non admission.

3) la Convention de Dublin (1997)
La Convention de Dublin vient compléter les Accords de Schengen. Elle est effective depuis le 1er septembre 1997. 
Si un demandeur d'asile introduit une demande dans un pays donné, c'est celui-ci qui sera dans l'obligation de la traiter. On assistait auparavant parfois à un sordide jeu de ping-pong où le réfugié se voyait renvoyé d'un pays à l'autre, ces derniers se renvoyant mutuellement la responsabilité de l'asile. Un demandeur débouté du droit d'asile ne pourra par contre plus faire une autre demande dans un pays voisin. 

Dans un cadre régional cette fois, d'autres traités internationaux et résolutions d'organisations internationales ont été à l'origine de progrès importants.

En Afrique : la Convention d'Addis Abebba (1969)
L'Organisation de l'Unité Africaine (OUA) a adopté le 10 septembre 1969 une convention qui répond aux problèmes spécifiques de l'Afrique. Cette convention a été ratifiée par 40 pays d'Afrique et est entrée en vigueur en 1974. 

L'Afrique, du fait des guerres tribales survenues au lendemain de la décolonisation, a dû faire face à de gros problèmes d'asile. Elle est actuellement, malgré ses difficultés économiques, le continent qui accueille le plus de réfugiés. Malgré cela, la Convention d'Addis Abbéba donne une définition plus large du statut de réfugié :
"toute personne qui, du fait d'une agression, d'une occupation extérieure, d'une domination étrangère ou d'événements troublant gravement l'ordre public dans une partie ou dans la totalité de son pays d'origine ou du pays dont elle la nationalité, est obligée de quitter sa résidence habituelle pour chercher refuge dans un autre endroit à l'extérieur de son pays d'origine ou du pays dont elle a la nationalité".
Elle permet une protection plus globale avec l'octroi de l'asile collectif, évitant dans certains cas les évaluations individuelles et répondant de cette façon plus rapidement et humainement à des situations de crise.

En Amérique latine : la Déclaration de Cartagena (1984)

La Déclaration de Cartagena va également dans le sens de l'élargissement du statut de réfugié : 
"Les personnes qui ont fui leur pays parce que leur vie, leur sécurité ou leur liberté étaient menacées par une violence généralisée, une agression étrangère, des conflits internes, une violation massive des droits de l'Homme ou d'autres circonstances ayant perturbé gravement l'ordre public".
Toutefois, il est utile de préciser que si cette Déclaration est tout à fait progressiste, elle n'est hélas nullement contraignante. En effet, d'un point de vue juridique, une Déclaration n'est rien de plus qu'une intention, tandis qu'une Convention est un accord multilatéral contraignant les parties qui l'ont signée. 

Il n’en reste pas moins que la Déclaration de Cartagena prévoit spécifiquement qu'une violation massive des droits de l'Homme peut justifier l’octroi du statut de réfugié. C’est intéressant dans la mesure où c'est la première fois que l'on parle de violation MASSIVE des droits de l’Homme. Par ailleurs, la Déclaration parle de protection des DROITS HUMAINS: ceux-ci ne renferment-ils pas également les droits économiques et sociaux ? En vertu de ce principe, les réfugiés économiques, fuyant la misère, la famine, …, pourraient dès lors être reconnus comme réfugiés stricto sensu. 

Si par malheur la guerre éclatait en Europe, l’on voit donc que nous aurions plus de facilités à trouver asile dans les régions défavorisées d'Afrique et d'Amérique latine. Cocasse, non ? Cette mise en perspective est avant tout intéressante en ce qu’elle permet de voir que le concept de réfugié évolue, afin de répondre aux circonstances et époques nouvelles.


Actuellement dans le monde, une personne sur 120 est un réfugié, et il s’avère que la plupart des réfugiés se trouvent en Afrique.

En 1998, le HCR prenait en charge 22.376.300 réfugiés. 66% de ces réfugiés se situent en Afrique et en Asie, contre seulement 32,7% en Europe et en Amérique du Nord (1). Certains diront que les réfugiés proviennent pour majeure partie de ces régions. Certes. Mais n'oublions pas que depuis la guerre des Balkans, l'Europe produit, elle aussi, des flux de migration. Son taux d'accueil n'a pas augmenté pour autant …

A ces 22.376.300 réfugiés, il faut encore ajouter 30.000.000 de personnes déplacées. 

Prenez vos calculettes : cela fait plus de 50.000.000 d'êtres humains en situation d'exil, réfugiés ou déplacés. 

____________________________________________

(1) Agenda des droits humains pour le début du XXIe siècle, Forum des ONG pour le 50ème anniversaire de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, 10 décembre 1998.


